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14 % du montant de votre facture d'eau est un impôt de solidarité pour l'eau. Il permet
que chaque Français où qu'il soit ait un accès à l'eau potable et à l'assainissement.

Concrètement vous payez sur votre fadure 0,043 d
par litre d'eau du robinet qui est confié à une caisse de
sol}darité appelée « agence de l'eau », établissement
public de l'Etat dédié à la protection de l'eau et ga-
rant de l'intérêt général. Elle le réinvestit en subventions
aux collectivités pour traiter les eaux usées et mettre aux

riormes les stations d'épuration (157 M€/an), renouveler les
réseaux d'eau potable fuyards et économiser l'eau (44 M€/
an), protéger les captages d'eau potable des pollutions par
les pesticides et les nitrates (48 M€/an), restaurer le fonc-
tionnement naturel des rivières (69 M€/an) pour que l'eau
reste bonne.

Grâce à cette fiscalité sur l'eau,
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!e parc des stations d'épurat}on des grandes villes est désormais aux normes, ce qui a permis de
dMser par 10 en 20 ans la pollution des rivières par les rejets domestiques. Les e'Ftorts portent main-
tenant sur les stations d'épuration des communes rurales.

z des aides sont données aux agriculteurs pour arrèter les pollutions par les pesticides et les nitrates
dans les zones où est puisée l'eau naturelle pour faire de l'eau potable.

,,j Ies aménagements artificiels des rïvïères (bétonnage des berges, seuils qui barrent le cours d'eau)
sont détruits pour r*donrw»r à la rivière un fonctionnement naturel, ce qui améliore l'eau.
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L'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse vous rend compte de la fiscalité de l'eau
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Grâce à cette fiscalité sur l'eau, le parc français des stations d'épuration est désormais
aux normes : la pollution organique dans les rïvïères a été divisée par 10 en 20 ans.

Le prix moyen de !'eau
dans les bassins Rhône-

Méditerranée et Corse

est de 3,62 ?€ TTC/m3 et

de 3,99 € TTC/m3 en France".
14 % de la facture d'eau est

un impôt qui retourne à l'eau
via l'agence de l'eau.

Votre impôt est réinvesti
pour mettre aux normes

les stations d'épuration,
renouveler les réseaux d'eau

potable, économiser l'eau,
protéger les captages d'eaau
potable des pollutions par
les pesticides et les nitrates,
restaurer le fonctionnement

naturel des rivières.

Lageiice de l'eau Rhône
Méditerranée Corse est un

établissement public de l'Etat
dédié à la protection de
I'eau et garan't de l'intérêt
général.

"Source : estirnation de ragence de
reau à partir des données Sispea 20 Ï3.

paie le service d'eau potable
et de dépollution r:jes eaux usées

Â
è

459 M€ d'aides en 2014

pour les investissements
des communes pour ?'eav l
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0,043 C€/l ( 1 4 % de la facture d'eau)

redistribue l'impôt au p

k'urgent(Odette) a J

45 M€ d'aides en 2014 pour la dépollutron

COMMUNES

Kesponsa51es du
service d'eau potable
et d'assainissement et

de I"état des rivières.
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fÀGENCE DE L'EAU
DANS LES BASS!NS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET CORSE EN 2014
DÀD
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Pour économiser l'eau sur les territoires en déficit en eau
(41 millioiis€) '
190 opérations (réduction des fuites dans les réseaux d'eau potable,
modernisation de l'irrigation...) ont permis d'économiser 70 millions m3 en 20'l4
soit la consommation d'une ville d'1 million d'habitants.

Pour dépolluer les eaux
(172 millions € pour !es stations d'épuration et les réseaux
d'assainissement)
299 stations d'épuration aidées en 2014. L'objectif de mise en conformité des
stations d'épuration des grandes villes est atteint.?L'agence conti nue maintenant
avec les villes de plus petite taille et les communes rurales.

Pour réduire les pollutions par les pesticides et les toxiques
(35 millions €)
34 terrïtoïres engagés dans des démarches colledives de réduction des
rejets de substances dangereuses concernant des activités industrielles et
commerciales.
7 opérations majeures de lutte contre les substances dangereuses lancées sur
de grands sites industriels.

Pour libérer les captages d'eau potable= des pesticides et
des nitrates
(1 1 millions €)
17 nouveaux captages prioritaires du SDAGE ont un programme d'actions
qui prévoit des changements de pratiques agricoles pour réduire l'utilisation
des pesticides et des nitrates. Régler la question des pesticides permet
d'économiser les surcoûts pour ren«:Jre potable une eau polluée. Chaque année
ces traitements coûtent entre 400 et 700 millions € aux Français.

Pour redonner auxa,rivières un fonctionnement naturel,
restaurer les zones humides et préserver la biodiversité
(57 mHlions €)
4al km de rivières restaurées et 158 seuils et barrages rendus franchissables par
Ies poissons. Les aménagements artificiels des rivières (bétonnage des berges)
ne permettent plus aux poissons de circuler, aux sédiments de s'écouler. Pire, ils
aggravent les crues. Uobjectif est de redonner aux rivières un fonctionnement
naturel.

4685 ha de zones humides ont fait l'objet d'une aide, dont 707 ha de surfaces
acquises. Lobjectif de l'agence est de restaurer 10 000 ha de zones humides au
cours des 6 prochaines années. Telle une éponge les zones humides limitent les
crues en absorbant l'eau en excès.

Pour la solidarité internationale
(4,4 millions €)
75 opératïons engagées pour dor?rier accès à l'eau ou à l'assainissement aux
populations démunies dans les pays en voie de développement.
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530 M€ DE REDEVANCES EN 2015

Pour les ménages, les redevances représentent 14 % de la facture d'eau. Un ménage de 3-4 personnes, consommant
120 m3/an, dépense 34 € par mois pour son alimentation en eau potable, dont 4,80 € pour les redevances.

'1417 % ('77,7 M
payés par les collectivités

comme redevance de prélèvement
sur la ressource en eau i
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10,6 %.(ss,z,2 M€)
payés par les industriels

et les activités écûnomiques
comme redevance

de pollution
et de prélèvement

sur la ressource en eau
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018 % (4 x«)
payés par les irrigants

et les éleveurs
comme redevance de

pollution et de prélèvement
sur la ressource en eau
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Pour toutes les redevarices, les taux sorit fixés par le conseil
d'administration de l'agence de l'eau où sont représentés tous
Ies usagers de l'eau, y comprïs les ménages.
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7018 % (375,2 M
payés par les ménages
et assimilés (administrations,
entreprises de service, artisans
et petites industries)
comme redevarice
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015 % (2,6 M.
payés par les pêcheurs,
propriétaires de canaux,
d'ouvrages de stockage
et d'obstacles

comme redevance

pour la protection
du milieu aquatique

2,7 % (a14,3 IW)
payés par les distributeurs de produits phytûsanitaires
et répercutés sur le prix des produits
comme redevance de pollution diffuse

UNE RED?STR?BUTION SOUS FORME D'AIDES
Cette redistribution a bénéficié en 2014 à 90 % aux collectivités. Elle organise une solidarité entre les bassins Rhône-MéditerÏanée
et Corse ainsi qu'entre les communes urbaines et rurales.

Montant prévisionnel des aides pour 20i 5 (actualisation mars 2015)

1 414 % (72,6 M.
aux collectivités pour la restauration et
Ia protection des milieux aquatiques :

zories humides et renaturation, continuité
écologique des cours d'eau %

l816 % (93,6 M
aux collectivités

(bénéficiant au prix de reau)
pour la restauration et la protection

de la ressource en eau potable :
protectiûn des captages d'eau,

lutte contre les pollutions diffuses,
gestion de la ressource

E% 'l ot , '
%l/ l to (25(25,6 M€)

aux acteurs économiques non agricoles
pour la dépollution industrielle
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518 % (29,1 .v
aux exploitants agricoles
pour des ac'tions de dépollution dans l'agriculture

019 % (4,6 M€)
à la solidarité internationale :
accès à l'eau ou à l'assainissement

pour les populations démunies

50,1 % (251,8 x«)
aux collectivités

(bénéficiant au prrx de l'eau)
pour l'épuration des eaux usées
urbaines et rurales

5 % (25,5,1 M€)
aux collectivités, aux associatioÏs,
aux organismes consulaires...,
pour l'animation des politiques
de l'eau : études, connaissances,
réseaux de surveillance des eaox,
éducation, information

Solidarité envers les commuiies rurales : l'agence de l'eau soi.itient les actions des communes rurales pour rér;over
e't entretenir leurs irifrastructures d'eau et d'assainissement (100 millioiis €/ai?i).
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La qualité des rïvïères pi-ogresse.
Ces 4 derriières années, 16%

des rivières ont gagrié une classe
de qualité et les poissons resiïerinerit
en nombre.

Etat écologique des cours d'eau
Situation en 2014
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"1% En 3 ans, les jemes anguilles ont été
multipliées par 6 dans l'étang du Vaccarès
en Camargue ; une centaine d'aloses ont été
vues dans le Gardon (premier affluent aval du
Rhône). A Lyon, 17 espèces de poissons ont à
nouveau franchi le Rhône grâce à une rïvïère
artificielle créée en 2013 pour contourner
le barrage de Jons. Partout la baisse des
pollutions profite aux poissons.
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40%

Très bon

Bon

Moyen

Médiocre

Mauvais
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50% des rivières toutefois ne passent
pas la barre du bon état à cause des
pollutions par les pesticides et des
défigurations qu'elies ont subies.
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Appli qualité Médnerranée

Téléchargez
les a?pplis
mobiles
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Appli qualité rivière

Pour la première fois en France, découvrez l'état de santé des rïvS'eres et de la Médïîerranée
avec les deux applications mobiles de l'agence de l'eau.

Bassin Rhôrie-l'ï'léditerranée

14 millions d'habitants

25 % du territoire français
? 20 % de l'activité agricole et industrielle

50 % de l'activité touristique
. 11 000 cours d'eau de plus de 2 km

Bassin de Corse

l 300 000 habitants permanents
- 2,7 millions de touristes chaque année
,'- 3 000 km de cours d'eau
.' 1 000 km de côtes

AGENCE DE L'EAU RHÔNE MÉDl'rERRANÉE CORSE
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. :04 72 71 26 00

www.eaurmc.fr - www.sauvon.sleau.fr
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